
PREFECTURE DU VAL DE MARNE 
----------------------- 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE L’EQUIPEMENT 

 
 
 

DEMANDE DE CHANGEMENT D’AFFECTATION D’UN LOCAL 
 

DEMANDE DE DOMICILIATION DE SOCIETE OU D’ACTIVITE A RTISANALE 
SANS UTILISATION DE LOCAUX 

 
(article L 631-7 du Code de la Construction et de l’Habitation) 

 
---------------------------------------- 

------------------------ 
 
 
Si pour exercer votre profession vous désirez : 
 

� soit domicilier votre activité à l’adresse de votre logement sans utiliser de locaux, votre travail s’effectuant à 
l’extérieur. 
� soit utiliser partiellement un local à usage d’habitation et domicilier à son adresse votre activité (voir § 4 pièces à 

fournir). 

� Soit transformer en totalité un local précédemment à usage d’habitation annexe d’habitation (voir § 4 pièces à 
fournir). 

 
Vous devez compléter en 2 exemplaires le présent imprimé et les remettre à la Mairie de la Commune où est situé le 
local, qui les transmettra à la Direction Départementale de l’Equipement du Val-de-Marne. 
 
 

ATTENTION  : 
 
- si vous envisagez d’effectuer des travaux, vous devez déposer une demande de permis de construire, en application 

de l’article L 421-1 du Code de l’Urbanisme. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de remplir la présente demande. 
- Si vous envisagez la création de locaux à usage industriel ou  de  bureaux, il  peut  être fait application des articles 

L 520.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, relatifs à la REDEVANCE (voir § 4). 
- Si vous désirez vous inscrire au  - Répertoire des Métiers � 

- Répertoire du Commerce  � 
 
Adressez-vous au Service du Logement de votre Mairie pour vous faire remettre le certificat (TRA 24) indispensable à 
cette démarche. 
 
Tout personne qui enfreint les dispositions de l’article L 631-7 du Code de la Construction et de l’Habitation s’expose 
aux sanctions prévues par l’article L 651-2 du même Code (amende de 1 000 F à 150 000 F, réaffectation des locaux à 
leur usage antérieur). 
 
 

1 IDENTITE DE L’UTILISATEUR DES LOCAUX 
 

Nom et prénom : 
 

Adresse :        téléphone : 
 

Agissant en tant que : propriétaire  � 
     Co-propriétaire  � (voir § 6 accord du syndic) 
     Locataire  � (voir § 6 accord du propriétaire)  



2 SITUATION DU LOCAL ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT SON 
UTILISATION  

 
Adresse : 
 
Bâtiment :    Escalier :     Etage : 
 
Date de la construction :     N° du permis de construire : 
 
Référence cadastrale :  section :  N° : 
 
Nature de la construction où est situé le local :  pavillon, immeuble collectif, garage, remise, etc… 
 
Nombre de pièces principales d’habitation non compris la cuisine : 
 
Composition de la famille habitant le local : 

    
UTILISATION DES LOCAUX OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE  

 
Avant changement d’affectation 

 
Après changement d’affectation 
 

(ex. : chambre) 
 
 
 
 
 

(ex. : bureau) 

 

3 PRECISIONS CONCERNANT L’ACTIVITE ENVISAGEE  
 

Nature exacte de l’activité à domicilier : 
 
La demande est-elle faite en vue de domicilier une société  oui  �    

         non �  
 
Nature de la société :  

 
 

4 PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT AVEC TOUTE DEMANDE 
D’UTILISATION PARTIELLE OU TRANSFORMATION TOTALE  

 
1° - Un plan coté de distribution des lieux par niveau en indiquant l’affectation des pièces avant le 

changement en vue duquel la demande est présentée et colorier en rouge la ou les parties à utiliser 
professionnellement. 
 

2° - La déclaration AM 500 R, ci-jointe, dûment complétée et signée, pour le calcul de la redevance.  
En application des articles L 520-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, le propriétaire des locaux 
est redevable d’une taxe d’un montant de 400 F / m² lors de la création de bureaux. 
Seuls sont exonérés les professions libérales (personnes physiques). 

 

 
         A                             le 
 
          Signature 

 



 
 

5 TAXI  
 

Si vous êtes conducteur de taxi, complétez et signez le document ci-dessous : 
 
Je soussigné,                              demeurant 
 
Certifie exercer l’activité de conducteur de taxi en recrutant ma clientèle exclusivement sur la voie 
publique et ne procéder à aucune publicité quelconque (inscription dans un annuaire, apposition de 
plaque au domicile, etc….) 
 
Je reconnais avoir été avisé de l’interdiction qui m’est faite tout ou partie du local ci-dessus visé, pour 
l’exercice de mon activité professionnelle. 

 
 
         A                             le 
 
          Signature 
 
 
 

6 ACCORD DU PROPRIETAIRE, DU SYNDIC, DU GERANT  
 

Si vous êtes locataire : accord du propriétaire qui devra prendre connaissance du paragraphe 4 relatif à 
la redevance. 
 
Nom : 
 
Adresse :      téléphone : 
 
      Pour accord,  A                         , le 
 
 
 
        Signature 
 
 
 
 
Si vous êtes locataire ou copropriétaire dans un immeuble collectif : accord du syndic ou gérant qui 
devra prendre connaissance du paragraphe 4 relatif à la redevance. 
 
Nom : 
 
Adresse :      Téléphone : 
 
 
      Pour accord, A                         , le  
 
 
 
        Le propriétaire 
 
 



7 OBSERVATIONS PARTICULIERES  
 
 

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser : 
 

- à la Mairie de la Commune où se trouve situé le local 
 

-  à la Direction Départementale de l’Equipement du Val-de-Marne 
12 rue des Archives 94000 CRETEIL – téléphone : 01.49.80.21.00. 
Service SAJ – SGF 

 
 
 
 
 
 
PARTIE RESERVEE AUX SERVICES MUNICIPAUX  : 
 
 
 
  AVIS DU MAIRE  : 
 


